Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :


Préambule :
Une démarche est amorcée au dossier R-3481-2002 en vue de réviser la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique.

Les contrats envisagés aux paliers 4.10 et 4.11 seront de longue durée (15 ans ou plus).

Question :

1.24
Quelles mesures sont prises pour s'assurer que les modifications proposées aux tarifs D3 et D4 favorisent l'efficacité énergétique?

Réponse :

1.24
Voir réponse à la pièce SCGM-12, doc. 1.37


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.71
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